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A L’INITIATIVE de l’ONGWWF Gabon, en partena-riat avec le ministère del’Environnement, de laProtection des ressourcesnaturelles, de la Forêt etla Mer, l’hôtel Hibiscus deLouis, a servi de cadredernièrement à l’atelierde validation d’un modèlede plan de protection dela faune dans les conces-sions forestières.Le « modèle de plan deprotection de la faune »soumis ainsi à validationpar les participants, a étéélaboré avec l’appui del’expertise technique mo-bilisée par le WWF.Pour le représentant dudirecteur général de lafaune et des aires proté-gées, Augustin MihindouMbina, ce document vacombler un vide dans la

gestion de la faune au ni-veau des concessions fo-restières.En effet, il vise plus l’amé-lioration de la qualité dela gestion faunique dansles concessions à traversle développement d’unmodèle de plan de protec-tion de la faune. C’est laraison pour laquelle, il aexhorté les participants àexaminer et discuter endétail la proposition  de

modèle de plan de protec-tion de la faune élaboréepar la consultante CorineMaréchal ; Et d’apporterdes modifications et desadaptations pour amélio-rer et finaliser les propo-sitions en tenant comptedes grands principes rete-nus.La directrice nationale duWWF, Marthe Mapangou,a souligné: « depuis lapromulgation de la loi

portant code forestier en2001, le cadre légal del’exploitation forestière aévolué dans le sens d’unemeilleure prise en comptede la biodiversité selonune logique écosysté-mique ».«Dans cette optique, lesespèces animales sontparticulièrement concer-nées puisque, désormais,les plans d’aménagementdes concessions fores-

tières doivent obligatoire-ment inclure des mesuresen faveur de la faune sau-vage.  Malheureusement,ces dispositions ont,jusqu’à présent, été relati-vement peu suivies parles entreprises forestièreset la protection de lafaune dans les plansd’aménagement est en-core relativement faible.A cet égard, on constateune absence généralisée

de document de gestiontype « Plan de protectionde la faune » susceptiblede guider la réalisation dela protection faunique ausein des concessions fo-restières, à l’exception decertaines entreprises cer-tifiées FSC», a regrettéMarthe Mapangou.Notons que le WWF, enpartenariat avec la direc-tion générale de la Fauneet des Aires protégées, amené une consultationpour rédiger et promou-voir un document modèlede protection de la fauneau sein des concessionsforestières.  Au regard del’expertise réunie,  la di-rectrice nationale duWWF ne doute pas queles travaux du présentatelier aboutiront à despropositions consen-suelles et constructives,en vue du renforcementde la protection de lafaune dans les massifs fo-restiers concédés à l’ex-ploitation.

Valider le modèle de plan de protection de la faune
Gestion de la faune dans les concessions forestières
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Un groupe de travail sur la gestion de la faune. Photo de droite : La consultante de l'étude sur la faune sauvage
dans les concessions forestières, Mme Corine Marcheval faisant le point sur les aspects de gestion.
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A L’AUDITORIUM du mi-nistère des Ressourcesnaturelles, de l’Environ-nement et de la mer s’esttenu jeudi dernier à l’ate-lier de validation du guided’application de l’arrêté105 fixant le modèle decahier de chargescontractuelles.L’objectif de cet atelierétait de valider et de for-muler des recommanda-tions pour l’améliorationdu  processus de partagede bénéfices dans le sec-teur forestier.Le directeur général desForêts, Emile Ngavoussa,en ouvrant des travaux aunom du ministre Flore Jo-séphine Mistoul Yame,empêchée mais présentelors de la cérémonie declôture, l'après-midi, asaisi cette opportunitépour rendre un hommageaux partenaires qui ontaccepté d’accompagner leministère des Ressourcesnaturelles dans le proces-sus de mise en place de ce

guide d’application del’arrêté 105, quinze ansaprès la promulgation ducode forestier.En effet, ce cahier decharges vient combler unvide qui permettra désor-mais au Gabon d’être enphase avec les engage-ments pris par le pays surle plan international enmatière de gestion dura-ble des forêts, et surtoutde promouvoir le déve-loppement local.Le directeur de l’ONG as-sociation gabonaise des

Nations-Unies, HubertAimé Koumba, s’est réjouide voir un outil qui vapermettre  l’aboutisse-ment  de ce processus enapportant un début de so-lution. Il a invité les ac-teurs  concernés à sepencher également surl’analyse des autres as-pects pouvant permettrela bonne mise en œuvrede ce processus : cadreréglementaire, aspectspratiques, actionsconjointes à développer.En plus, il a émis le vœu

que ce guide soit appro-prié pour l’ensemble des parties prenantes, en vuede l'amélioration des conditions de vie descommunautés locales.   
Améliorer le processus de partage des bénéfices

dans le secteur forestier

Atelier de validation du guide  modèle de cahier de charges contractuelles
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Le ministre en charge de la Forêt et de la Mer, Flore
Mistoul présidant la cérémonie de clôture de l'atelier.
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Les participants lors
des travaux
en groupes.
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